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Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/20

Net au

31/12/19

ACTIF     

Immobilisations incorporelles     
Concessions, brevets et droits assimilés 343 390 330 012 13 377 7 556

Immobilisations corporelles     
Autres immobilisations corporelles 25 739 16 980 8 759 11 985

Immobilisations financières     
Autres immobilisations financières 916  916 903

ACTIF IMMOBILISE 370 044 346 992 23 052 20 445

Stocks     

Créances     
Clients et comptes rattachés 132 970  132 970 155 970

Fournisseurs débiteurs 665  665 820

Etat, Impôts sur les bénéfices 73 731  73 731 68 385

Etat, Taxes sur le chiffre d’affaires 1 759  1 759 2 031

Autres créances 794  794  

Divers     
Avances et acomptes versés sur commandes 105  105  

Valeurs mobilières de placement 150 888  150 888 77 113

Disponibilités 148 263  148 263 27 664

Charges constatées d’avance 1 243  1 243 2 088

ACTIF CIRCULANT 510 418  510 418 334 070

COMPTES DE REGULARISATION     

TOTAL ACTIF 880 462 346 992 533 470 354 515
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Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Net au

31/12/20

Net au

31/12/19

PASSIF   
Capital social ou individuel 50 000 50 000

Réserve légale 5 000 5 000

Autres réserves 159 979 141 082

Résultat de l’exercice 33 693 18 897

CAPITAUX PROPRES 248 672 214 979

AUTRES FONDS PROPRES   

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   
Emprunts 139 000  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 139 000  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 42 630 24 805

Personnel 14 440 7 631

Organismes sociaux 22 358 43 154

Etat, Taxes sur le chiffre d’affaires 20 535 9 850

Autres dettes fiscales et sociales 8 527 13 081

Dettes fiscales et sociales 65 860 73 716

Autres dettes 42 9 671

Produits constatés d’avance 37 265 31 345

DETTES 284 797 139 536
  

  

  

TOTAL PASSIF 533 470 354 515
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Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

31/12/20 31/12/19 Abs.(M) Abs.(%

PRODUITS     
Production vendue 504 640 556 660 -52 020 -9,35

Subventions d’exploitation 73 731 68 385 5 346 7,82

Autres produits 3 153 3 068 85 2,78

Total 581 524 628 113 -46 589 -7,42

    

CONSOMMATION M/SES & MAT     
Autres achats & charges externes 113 893 208 528 -94 636 -45,38

Total 113 893 208 528 -94 636 -45,38

    

MARGE SUR M/SES & MAT 467 631 419 584 48 047 11,45
    

CHARGES     
Impôts, taxes et vers. assim. 12 427 6 576 5 850 88,96

Salaires et Traitements 268 170 258 449 9 721 3,76

Charges sociales 103 224 93 116 10 108 10,86

Amortissements et provisions 7 983 18 047 -10 064 -55,76

Autres charges 39 837 25 640 14 197 55,37

Total 431 641 401 828 29 813 7,42

    

RESULTAT D’EXPLOITATION 35 991 17 756 18 234 102,69
    

Produits financiers 2 093 1 141 952 83,42

Résultat financier 2 093 1 141 952 83,42

    

    

RESULTAT COURANT 38 083 18 897 19 186 101,53
    

Charges exceptionnelles 4 390  4 390  

Résultat exceptionnel -4 390  -4 390  

    

    

RESULTAT DE L’EXERCICE 33 693 18 897 14 796 78,30
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Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

31/12/20 31/12/19

  

MARGE COMMERCIALE   

  

Production vendue 504 640,00 556 660,00

MARGE DE PRODUCTION 504 640,00 556 660,00

  

CHIFFRE D’AFFAIRES H.T 504 640,00 556 660,00
  

MARGE BRUTE GLOBALE 504 640,00 556 660,00
  

Autres achats et charges externes 113 892,59 208 528,29

  

VALEUR AJOUTEE 390 747,41 348 131,71
  

Subventions d’exploitation 73 731,00 68 385,00

Impôts, taxes et verst assimilés 12 426,50 6 576,38

Charges de personnel 371 393,67 351 564,62

  

EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION 80 658,24 58 375,71
  

Reprises s/ charges et Transferts 3 137,00 2 814,00

Autres produits 15,86 253,51

Dot. amortissements et provisions 7 983,08 18 046,73

Autres charges 39 837,47 25 640,28

  

RESULTAT D’EXPLOITATION 35 990,55 17 756,21
  

Produits financiers 2 092,64 1 140,92

  

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS 38 083,19 18 897,13
  

Charges exceptionnelles 4 390,44  

Résultat exceptionnel -4 390,44  

  

RESULTAT DE L’EXERCICE 33 692,75 18 897,13
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Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

  

Terrains

Constructions

  

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

  

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

  

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

  

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

  

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
IN

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
 C

O
R

PO
R

EL
LE

S
IM

M
O

B
IL

IS
A

TI
O

N
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

 (2
)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

*

ST
O

C
K

S 
*

C
R

É
A

N
C

E
S

D
IV

E
R

S

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

C
om

pt
es

de
 r

ég
ul

ar
is

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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1 N° 2050DGFiP

31/12/2020
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)

  

  

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

R
E

N
V

O
IS

1C

1D

1E

EF

EG

EH

{
(1)

  

(2)

  

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

D
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T
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E
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(4
)
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 c
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A
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s
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re

s
C

A
PI

T
A

U
X

 P
R

O
PR

E
S

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2051DGFiP

)

   50 000    50 000 

 

  

   5 000 
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Ventes de marchandises*

  

  

Chiffres d’affaires nets *  

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

  

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

  

  

  

  

Autres charges (12)

  

  

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

  

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

  

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
PR

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

ES
 F

IN
A

N
C

IE
R

ES
PR

O
D

U
IT

S 
FI

N
A

N
C

IE
R

S
op

ér
at

io
ns

en
 c

om
m

un
Désignation de l’entreprise :

D
O

T
A

T
IO

N
S

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2052DGFiP

   

   

   170 690    333 950    504 640 

   170 690    333 950    504 640 

 

 

   73 731 

   3 137 

    15 

   581 523 

 

 

 

 

   113 892 

   12 426 

   268 169 

   103 224 

   7 983 

 

 

 

   39 837 

   545 533 

   35 990 

 

 

 

 

    882 

 

   1 210 

 

   2 092 

 

 

 

 

 

   2 092 

   38 083 
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

  

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K  

HX

RC

RD

A1

A2

 

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

  

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
E

N
V

O
IS

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S
PR

O
D

U
IT

S
EX

CE
PT

IO
N

N
EL

S

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2053DGFiP

(9)

(10)

 

(11)

(12)

(6ter)
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG–CRDS)

(7)

A5

Dont cotisations
facultatives Madelin

(13)
A7 A8Dont cotisations facultatives aux 

nouveaux plans d’épargne retraite

 

2020

 

 

 

 

 

   4 390 

   4 390 

(   4 390)

 

 

   583 616 

   549 923 

   33 692 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   3 137 

 

 

 

   39 816 

 

  

Amortissements des immobilisations    4 390  
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CALC219BF4TAUX RÉDUIT D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
DÉTERMINATION DES BÉNÉFICES SOUMIS AU TAUX RÉDUIT

I  Résultats de l'exercice

A. Résultats imposables dans les conditions de droit commun

Bénéfice net de l'exercice avant imputation des déficits antérieurs

Déficits ou amortissements réputés différés imputés au titre de l'exercice

Dont plus-value nette à court terme

a

b

c

(a-c-h-i)

Total lignes h à k

(d-j-k)

B. Résultats relevant du régime des plus-values à long terme

Plus-value nette à long terme de l'exercice

Dont résultat net de la concession de licences d'exploitation CGI art 39 terdecies -1

Dont moins-values à long terme ou déficits imputés au titre de l'exercice

d

e

f

( art 219 I b du CGI, article 46 quater -0ZZ bis A de l'annexe III)

II  Bénéfices soumis au taux réduit

III  Bénéfices soumis au taux normal

IV  Plus-value nette à long terme soumise au taux de 19%

h

j

g  Montant maximum exigible au taux réduit : 38120     x durée de l'exercice en mois / 12

Dont plus-value nette à court terme imposable

Dont résultat net imposable dans les conditions de droit commun autre que la plus value nette à court 

terme de l'exercice

Dont résultat net imposable dans la concession de licences d'exploitation CGI art 39 terdecies -1

Dont plus-value nette à long terme autre que le résultat net imposable de la concession de licences

d'exploitation CGI art 39 terdecies -1

i

k

l

   

m

C=

N° / Type / Libellé voie

Complément

Lieu-dit / hameau

Code postal / Ville

Pays

Désignation de la société et adresse de son principal établissement

Adresse du siège social si différente

Numéro SIRET du principal établissement

Code APE

C
eg

id
 G

ro
up

 

 

 

 

 

   38 120 
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C
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id
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up

Dépenses engagées
au titre de        

N° 2069-A-SDCRÉDIT D'IMPÔT EN FAVEUR DE LA RECHERCHE

Ce formulaire ne doit plus être envoyé au Ministère de la Recherche, les données lui étant directement transmises par la DGFiP.

N° SIREN de la société mère CX

.    Société bénéficiant du régime fiscal des groupes de sociétés (Article 223 A du CGI)*

DX
Montant du crédit d’impôt du groupe 
(à  compléter  exclusivement  dans  le  cadre  du  dépôt  de  la  déclaration  de  la 
société  mère,  renseignement  non  demandé  à  une  société  fille)

Nombre de sociétés du groupe (y compris la société mère) pour lesquelles une déclaration 
2069–A–SD est ou sera déposée,

.    Entreprises nouvelles
créées en N–1.
.    Chiffre d’affaires HT

.    Nombre de salariés

I - DÉPENSES DE RECHERCHE OUVRANT DROIT À CRÉDIT D'IMPÔT ANNÉE CIVILE

1

2

3

4

5

6

Dotations aux amortissements des immobilisations affectées à la recherche

Dotations aux amortissements pour les immobilisations sinistrées

Autres dépenses de fonctionnement (hors frais de collection) : 
(ligne 1 x 75 %) + [(ligne 3 + ligne 4) x 50 %)] + ligne 5

  Le crédit d’impôt est calculé par référence aux dépenses exposées au cours de l’année civile. En cas de clôture d’exercice en cours d’année, le montant
du crédit d’impôt est calculé en prenant en compte les dépenses éligibles exposées au titre de l’année d’ouverture de l’exercice.

1

Dépenses  de  personnel  relatives  aux  jeunes  docteurs  (à  indiquer  pour  le  double  de  leur  montant
pour les vingt–quatre premiers mois suivant leur premier recrutement)

Dépenses de personnel relatives aux chercheurs et techniciens de recherche 
(sauf dépenses lignes 4 et 5)

Rémunérations   et   justes  prix  au  profit   des   salariés   auteurs   d’une   invention   résultant
d’opérations de recherche

*Cocher la case correspondante

. . .    Sociétés de personnes
n’ayant pas opté pour l’IS*

    PME au sens
communautaire*

Préciser la date de début d’activité (cf notice)

Préciser si entreprise autonome, partenaire et/ou liée (cf notice)

DZ

CZ

IZ

KZ

BZ

FZ GZ

    Nombre de chercheurs
et techniciens

    Nombre de "jeunes 
docteurs" (si dépenses

déclarées ligne I-5)

    Société bénéficiant du
régime des JEI (article 44
sexies A du CGI)*

. EZ

AZEntreprises ayant engagé pour la 1ère fois des dépenses de recherche en N–1

Adresse du principal établissement Ancienne adresse en cas de changement 

Activités

Désignation, adresse, siren de la société membre de groupe ou de la société tête de groupe pour lequel le formulaire est déposé

Exercice ouvert le et clos le

SIRENCode NACE

1
01/01/2020 31/12/2020

2019

 

 

   

X

 

    2     2 

   504 640 
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62  Rue Ferdinand Buisson

69003 LYON

943  Route des Pecles

74400 CHAMONIX-MONT-BLANC

A5

 

2019

 



DÉPENSES DE SOUS – TRAITANCE
(joindre la liste des organismes à partir du formulaire n° 2069–A–2–SD)

Total  des  opérations  confiées  aux  organismes  de  recherche  publics mentionnés aux

Total des opérations de sous–traitance : (ligne 17 + ligne 21)

lignes 15a à 16b : (ligne 15a + ligne 15b + ligne 16a + ligne 16b)

(indiquer le double du montant)

ORGANISMES PUBLICS

ORGANISMES PRIVÉS

TOTAL DES DÉPENSES DE SOUS–TRAITANCE

ANNÉE CIVILE

   Associations ayant pour fondateur et membre un organisme de recherche public ou un établissement d’enseignement supérieur délivrant un diplôme conférant un grade de master ; 
sociétés de capitaux dont le capital ou les droits de vote sont détenus pour plus de 50 % par un organisme de recherche public ou un établissement d’enseignement supérieur délivrant 
un diplôme conférant un grade de master. Se reporter à la notice pour connaître l’ensemble des conditions d’éligibilité.
   La prise en compte des opérations confiées à des stations ou fermes expérimentales dans le secteur de la recherche scientifique et technique agricole ayant pour membre une 
chambre d’agriculture départementale ou régionale dans le calcul du crédit  d’impôt  ne  s’applique  qu’aux  sommes  venant  en  déduction  de  l’impôt  dû  (article 103 de la loi 
n° 2016–1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016).
   Les prestataires publics ou privés peuvent être implantés en France, dans un État membre de l’Union Européenne ou de l’Espace économique européen (UE, Norvège, Islande et 
Liechtenstein).

2

3

4

15a

15b

en France :

à l'étranger   :

3

Opérations  confiées  à  des  organismes  de  recherche  publics, à  des  établissements  d’enseignement
supérieur  délivrant  un  diplôme  conférant  un  grade  de  master,  à   des  fondations  de   coopération
scientifique  agréées,  à  des  établissements  publics   de  coopération  scientifique,   à  des  fondations
reconnues  d’utilité  publique  du  secteur  de   la  recherche  agréées,  à  certaines   associations  régies
par la loi de 1901 et sociétés de  capitaux,  aux  instituts  techniques  agricoles  ou  agro–industriels  et
à  leurs  structures  nationales  de  coordination,  à  des  communautés  d’universités  et  établissements,
à des stations  ou  fermes  expérimentales  dans  le  secteur  de  la  recherche  scientifique  et  technique
agricole ayant pour membre une chambre d’agriculture départementale ou régionale  ,  avec un lien
de dépendance :

4

16a

16b

18a

18b

19a

19b

17

en France :

à l'étranger   :

3

4

Opérations confiées à des organismes de recherche publics, à des établissements d’enseignement
supérieur délivrant un diplôme conférant un grade de master, à des fondations de coopération
scientifique agréées, à des établissements publics de coopération scientifique, à des fondations
reconnues d’utilité publique du secteur de la recherche agréées, à certaines associations régies
par la loi de 1901 et sociétés de capitaux, aux instituts techniques agricoles ou agro–industriels et
à leurs structures nationales de coordination, à des communautés d’universités et établissements,
à des stations ou fermes expérimentales dans le secteur de la recherche scientifique et technique
agricole ayant pour membre une chambre d’agriculture départementale ou régionale   , sans lien de
dépendance

en France :

à l'étranger   :4

Opérations    confiées    à   des   organismes   de   recherche   privés   ou    experts   scientifiques    ou
techniques   agréés   avec   un   lien   de  dépendance

en France :

à l'étranger   :4

Opérations    confiées    à   des   organismes   de   recherche   privés   ou    experts   scientifiques    ou
techniques   agréés   sans   lien   de  dépendance

C
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up

9

8

10

11

12

13

14

Dépenses de défense de brevets et de certificats d’obtention végétale (COV)

Prise et maintenance de brevets et de certificats d’obtention végétale (COV)

7(ligne 1 + ligne 2 + ligne 3 + ligne 4 + ligne 5 + ligne 6)
Montant total des dépenses de fonctionnement :

Dépenses liées à la normalisation (à indiquer pour la moitié de leur montant cf. notice)

Dépenses de veille technologique dans la limite de 60 000

Dotations aux amortissements de brevets acquis en vue de la recherche et du développement
expérimental et de certificats d’obtention végétale (COV)

€

Primes et cotisations ou  part des primes  et  cotisations  afférentes  à  des  contrats  d’assurance  de
protection  juridique prévoyant  la  prise  en  charge  des  dépenses exposées  dans  le  cadre de litiges
portant sur un brevet ou un certificat d’obtention végétale dont l’entreprise est titulaire dans la limite 
de 60 000 €

(ligne 7 + ligne 8 + ligne 9 + ligne 10 + ligne 11 + ligne 12 + ligne 13)
Montant total des dépenses de recherche réalisées par l’entreprise

20

21

22

scientifiques ou techniques agréés : (ligne 18a + ligne 18b + ligne 19a + ligne 19b)
Total    des    opérations    confiées    à    des    organismes    de    recherche    privés   ou   experts

Si ligne 20 inférieure à [(ligne 14 + ligne 17) x 3], reporter le montant indiqué ligne 20
Si ligne 20 supérieure à [(ligne 14 + ligne 17) x 3], reporter le résultat du calcul précité

Plafonnement    des    opérations     de     sous–traitance    confiées     à     des     organismes     de
recherche    privés    ou    experts    scientifiques    ou    techniques    agréés

2

2
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Montant plafonné des  opérations  de  sous–traitance  confiées  à  des  organismes  sans  lien  de
dépendance
(ligne 16a + ligne 16b + ligne 19a + ligne 19b à prendre en compte dans la limite du montant
suivant : (ligne 22 – ligne 23))
Plafonnement   général   des  dépenses  de  sous–traitance
– Sont  complétées  les  seules  lignes  15a et/ou  15b  et/ou  18a et/ou  18b (lignes  19a,b et  16a,b
non  complétées) : reporter  2 000 000 €  ligne  25
– Sont  complétées  (les lignes  15a et/ou  15b et/ou  18a et/ou  18b) + (lignes  19a ou  19b)(lignes
16a,b non complétées) : reporter 10 000 000 €  ligne 25
– Sont complétées les lignes [(15a et/ou 15b et/ou 18a et/ou 18b) + (lignes 19a et/ou 19b)] + 
(lignes 16a et/ou 16b) : reporter [10 000 000 € + (ligne 16a + ligne 16b dans la limite de
2 000 000 € )] ligne 25
Montant  total  des  dépenses  de  sous–traitance  après  plafonnements
Si   la   somme   des   lignes  23  et  24  n’excède   pas   la   ligne  25 :  reporter  cette  somme  à
la ligne 26
Si  la  somme  des  lignes 23 et 24  est  supérieure  à  ligne  25 : reporter  le  montant   indiqué
ligne  25  à  la  ligne  26

24

25

26

MONTANT TOTAL DES DÉPENSES DE RECHERCHE

Montant net total des dépenses de recherche 
(ligne 27 – ligne 28a – ligne 28b – ligne 29 + ligne 30)

Montant des dépenses de recherche (ligne 14+ ligne 26)

Montant des subventions publiques remboursables ou non

Pour les sous–traitants, le montant des sommes encaissées au titre des opérations de
recherche qui leur ont été confiées

Montant   des   dépenses  exposées  auprès  de   tiers   au   titre   de   prestations   de  conseil   pour
l’octroi    du    bénéfice    du    crédit    d’impôt

Montant   des   remboursements   de   subventions   publiques

6

7

5

ANNÉE CIVILE

27

28a

28b

29

30

31a

II – DÉPENSES DE COLLECTION OUVRANT DROIT À CRÉDIT D’IMPÔT

Montant  net  total  des  dépenses  de  collection  (ligne 34 – ligne 35 – ligne 36 + ligne 37)

Frais de collection

Frais de défense des dessins et modèles dans la limite de 60 000 € 

Total des dépenses de collection (ligne 32 + ligne 33)

Montant des subventions publiques remboursables ou non

Montant des remboursements de subventions publiques

Montant des dépenses exposées auprès de tiers au titre de prestations de conseil pour
l’octroi du bénéfice du crédit d’impôt 6

5

7

ANNÉE CIVILE

32

33

34

35

36

38a

37

  Les   subventions   publiques,   remboursables   ou   non,   doivent   être   déduites   de   la base   de   calcul   du   crédit   d’impôt   calculé   au   titre   de  l’année  ou  des   années
au cours  de   laquelle   ou   desquelles   les   dépenses   éligibles,   que   ces   avances   ou   subventions   ont   vocation   à   couvrir,   sont   exposées,   conformément   au   III   de
l’article 244 quater B du CGI. (BOI–BIC–RICI–10–10–30–20 § 10).
  Le    montant     des     dépenses    à     déduire      correspond    soit       au      montant     total     des     rémunérations    allouées    en   contrepartie   de  ces    prestations    fixées
proportionnellement    au    montant   du   crédit    d’impôt    obtenu    par    l’entreprise,   soit     le    montant     des     dépenses     exposées     autres     que     les     rémunérations
proportionnelles   excédant   15 000€   hors  taxes  ou 5 % du  montant  des  dépenses  éligibles  au  crédit  d’impôt   minoré  des   subventions   publiques   (cf notice).
  Le   montant   des   remboursements   de   subventions   publiques   doit   être   multiplié     par   le   rapport   existant   entre   le   taux   du   crédit   d’impôt   de   l’année   où   la
subvention   remboursable   a   été   déduite   et   le   taux   du   crédit   d’impôt   de l’année   où   elle   est   remboursée   partiellement   ou   totalement.

6

7

5

MONTANT NET TOTAL DES DÉPENSES DE RECHERCHE ET DE COLLECTION
(ligne 31a + ligne 38a) 39a

31b
Dont   montant  net   des  dépenses  de  recherche  exposées   dans   des  exploitations   situées
dans un DOM

38bDont montant net des dépenses de collection exposées dans des exploitations situées dans
un DOM

39bDont   montant   net   des   dépenses   de   recherche   et   de   collection   exposées   dans   des
exploitations situées dans un DOM (ligne 31b + ligne 38b)

Plafonnement    des   opérations    de    sous–traitance    confiées   à    des   organismes  avec  un
lien de dépendance :
Si la somme des lignes 15a, 15b, 18a et 18b (dans la limite du montant figurant ligne 22)
n’excède pas 2 000 000 € , reporter ce montant en ligne 23
Si la somme des lignes 15a, 15b, 18a et 18b excède 2 000 000 € , reporter 2 000 000 €  en
ligne 23
Pour la somme des lignes 18a et 18b, son montant ne doit pas excéder la limite du montant
figurant ligne 21

23
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DÉTERMINATION DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES DÉPENSES DE COLLECTION

Montant net total des dépenses de collection (report de la ligne 38a)

Montant du crédit d’impôt pour dépenses de collection exposées par l’entreprise avant
plafonnement [(ligne 44a – ligne 44b) x 30 % + ligne 44b x 50%]

Montant  cumulé  (ligne 47a + ligne 48)
Montant  du  crédit  d’impôt  pour  dépenses  de  collection  après  plafonnement  :
Si le montant ligne 49 est égal à 200 000 € , reporter zéro ligne 50a
Si le montant ligne 49 est inférieur à 200 000 € , reporter à la ligne 50a le montant déterminé ligne 47a
Si le montant ligne 49 est supérieur à 200 000 € , le montant à reporter ligne 50a est égal
à (200 000 €  – montant ligne 48)

Quote–part  de  crédit  d’impôt  résultant  de  la  participation  de  l’entreprise  dans  des  sociétés de
personnes  ou  groupements  assimilés  (reporter  le  montant  indiqué  ligne  87b)

Montant  du  crédit  d’impôt  pour  dépenses  de  collection  avant  plafonnement  des  aides
(ligne 45 + ligne 46)

Montant  des  aides   de  minimis  accordées   à   l’entreprise   dans   les    conditions   du   règlement
(UE)  n° 1407/2013  de  la  Commission  du  18  décembre  2013, relatif à l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis

44a

45

46

47a

49

50a

48

DÉTERMINATION DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES DÉPENSES DE RECHERCHE

Montant net total des dépenses  de   recherche   limité  à  100 000 000 €   (montant  indiqué  ligne
31a dans la limite de 100 000 000 €)

Montant du crédit d’impôt relatif aux dépenses de recherche [(l. 52a – l. 52b) x 30 % + l. 52b x 50%]

Quote–part  de  crédit  d’impôt  résultant  de  la  participation  de  l’entreprise  dans  des  sociétés  de
personnes  ou  groupements  assimilés  (reporter le montant indiqué ligne 87a)

Indiquer la part des dépenses de recherche supérieure à 100 000 000 € (ligne 31a – 100 000 000 €  )

Puis déterminer le montant du crédit d’impôt relatif à la fraction supérieure à 100 000 000 €
(ligne 54 x 5%)

Montant total du crédit d’impôt (ligne 53 + ligne 55)

Montant total du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche et de collection (ligne 43a + ligne 50a) 51a

51b

52a

53

54

55

56

Montant du crédit d’impôt pour les dépenses de recherche (ligne 56 + ligne 57) 58a

57

DÉTERMINATION DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES DÉPENSES DE COLLECTION

Montant net total des dépenses de collection (report du montant porté ligne 38a)

Plafond disponible (100 000 000 € – ligne 52a)

Crédit d’impôt pour dépenses de collection exposées par l’entreprise
[(Dépenses portées ligne 59a dans la limite de la ligne 60 – Dépenses portées ligne 59 b dans la
limite de la ligne 60) x 30 % + (Dépenses portées ligne 59b dans la limite de la ligne 60) x 50 %]
Lorsque la part des dépenses de collection excède le plafond disponible
[(ligne 59a – ligne 60)>0] le crédit d’impôt est égal à [(ligne 59a – ligne 60) x 5 %]

59a

60

61

62

B. LORSQUE LES DÉPENSES PORTÉES LIGNE 39a SONT SUPÉRIEURES À 100 000 000 €

8

7

Dont montant net total des dépenses de collection exposées dans les exploitations situées dans un
département  d’outre–mer (report de la ligne 38b) 44b

Dont montant du crédit d’impôt pour dépenses de collection situées dans un département d’outre–mer
avant plafonnement 47b

Dont montant du crédit d’impôt pour dépenses de collection situées dans un département d’outre–mer
après plafonnement 50b

Dont montant total du crédit d’impôt pour dépenses de recherche et de collection situées dans un
département d’outre–mer (ligne 43b + ligne 50b) 

Dont montant net total des dépenses de recherche exposées dans des exploitations situées dans un
département d’outre–mer (report de la ligne 31b dans la limite de 100 000 000 €) 52b

Dont montant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche situées dans un département d’outre–mer 58b

Dont montant net total des dépenses de collection exposées dans des exploitations situées dans
un DOM (report de la ligne 38b)

59b

  Ce taux est de 50 % pour les dépenses exposées à compter du 1er janvier 2015 dans des exploitations situées dans un département d’outre–mer8

DÉTERMINATION DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES DÉPENSES DE RECHERCHE

Montant net total des dépenses de recherche (report de la ligne 31a)

Montant du crédit d’impôt [(ligne 40a – ligne 40b) x 30 % + ligne 40b x 50 %]

Quote–part de crédit d’impôt résultant de la participation de l’entreprise dans des sociétés de
personnes ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 87a)

Montant du crédit d’impôt pour les dépenses de recherche (ligne 41 + ligne 42)

8

40a

40b

41

III – CALCUL DU CRÉDIT D’IMPÔT AU TITRE DES DÉPENSES DE RECHERCHE ET DE COLLECTION

A. LORSQUE LES DÉPENSES PORTÉES LIGNE 39a N’EXCÈDENT PAS 100 000 000 €

42

43a

Dont montant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche situées dans un DOM

Dont montant net total des dépenses de recherche exposées dans des exploitations situées dans
un DOM (report de la ligne 31b)

43b

8

8
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9

10

11

12

  Les subventions publiques, remboursables ou non, doivent être déduites de  la  base  de  calcul  du  crédit  d’impôt  calculé  au  titre  de  l’année  ou  des  années
au  cours  de laquelle ou  desquelles  les  dépenses éligibles, que ces avances ou  subventions  ont  vocation  à  couvrir, sont exposées,  conformément  au  III  de
l’article 244 quater B du CGI. (BOI–BIC–RICI–10–10–30–20 § 10).
  Le  montant  des  dépenses  à    déduire    correspond    soit  au    montant    total  des  rémunérations    allouées    en    contrepartie  de    ces  prestations  fixées
proportionnellement   au   montant   du   crédit   d’impôt   obtenu   par   l’entreprise,   soit   le   montant   des   dépenses   exposées autres   que les rémunérations
proportionnelles excédant 15 000 € hors taxes ou 5 % du montant des dépenses éligibles au crédit d’impôt minoré des subventions publiques (cf. notice).
  Le montant des remboursements de  subventions  publiques  doit  être  multiplié  par  le  rapport  existant  entre  le  taux  du  crédit   d’impôt  de  l’année  où  la
subvention remboursable a été déduite et le taux du crédit d’impôt de l’année où elle est remboursée partiellement ou totalement.

Dotations aux amortissements des immobilisations affectées aux opérations de conception
de prototypes ou installations pilotes de nouveaux produits

Dépenses de personnel affecté à la réalisation d’opérations de conception de prototypes ou
installations pilotes de nouveaux produits

Dotations aux amortissements, frais de prise et de maintenance de brevets et de certificats
d’obtention végétale, frais de dépôt de dessins et modèles

Frais de défense des brevets, certificats d’obtention végétale, dessins et modèles

Opérations confiées à des entreprises ou bureaux d’études et d’ingénierie agréés

Total des dépenses d’innovation après plafonnement (ligne 76 dans la limite de 400 000 €)

Montant des subventions publiques remboursables ou non

Pour les sous–traitants, montant des sommes encaissées au titre des travaux d’innovation qui leur
ont été confiées

Quote–part de crédit d’impôt résultant de la participation de l’entreprise dans des sociétés de
personnes ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 87c)

Montant du crédit d’impôt au titre des dépenses d’innovation (ligne 83 + ligne 84)

Montant des remboursements de subventions publiques

Montant net des dépenses d’innovation (ligne 77 – ligne 78 – ligne 79 – ligne 80 + ligne 81)

Montant des dépenses exposées auprès de tiers au titre de prestations de conseil pour
l’octroi du bénéfice du crédit d’impôt10

11

9

12

Montant total des dépenses d’innovation réalisées par l’entreprise
(ligne 70 + ligne 71 + ligne 72 + ligne 73 + ligne 74 + ligne 75)

Autres dépenses de fonctionnement [(ligne 70 x 75 %) + (ligne 71 x 50 %)]

IV - CALCUL DU CRÉDIT D'IMPÔT AU TITRE DES DÉPENSES D'INNOVATION ENGAGÉÉS PAR LES PME AU SENS
COMMUNAUTAIRE

DÉTERMINATION DU CRÉDIT D'IMPÔT ANNÉE CIVILE

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

81

82a

83

84

Montant total du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche, de collection et
d’innovation (ligne 51a ou 69a + ligne 85a) 86a

Ce taux est de 40% pour les dépenses exposées à compter du 1er janvier 2015 dans des exploitations situées dans un département d’outre–mer.

82b
Dont montant net des dépenses d’innovation exposées dans des exploitations situées dans un
département d’outre–mer

Montant total du crédit d’impôt [(ligne 82a – ligne 82b)) x 20 % + ligne 82b x 40%]

85a

85bDont montant du crédit d’impôt pour dépenses d’innovation situées dans un DOM

86bDont montant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche, de collection et d’innovation
situées dans un DOM (ligne 51b ou 69b + ligne 85b)

Montant total du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche et de collection
(ligne 58a + ligne 68a) 69a

Montant du crédit d’impôt avant plafonnement des aides (ligne 63 + ligne 64)

Montant cumulé (ligne 65 + ligne 66)

Crédit d’impôt pour dépenses de collection exposées par l’entreprise avant plafonnement
(ligne 61 + ligne 62)
Quote–part de crédit d’impôt résultant de la participation de l’entreprise dans des sociétés de
personnes ou groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 87b)

Montant  du  crédit  d’impôt  pour  dépenses  de  collection  après   plafonnement :

63

64

Montant des aides de minimis accordées à l’entreprise dans les conditions du règlement (UE)
n° 1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 et
108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis

66

67

68a

65

Si le montant ligne 66 est égal à 200 000 € , reporter zéro ligne 68a
Si le montant ligne 67 est inférieur à 200 000 € , reporter à la ligne 68a le montant déterminé ligne 65
Si le montant ligne 67 est supérieur à 200 000 € , le montant à reporter ligne 68a est égal
à (200 000 € – montant ligne 66)

68bDont montant du crédit d’impôt pour dépenses de collection situées dans un DOM

Dont montant du crédit d’impôt pour dépenses de recherche et de collection situées dans
un DOM (ligne 58b + ligne 68b) 69b

   7 321 

   253 080 

   114 315 
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   374 716 
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   73 731 

   368 656 

 

 

   73 731 

 

   73 731 
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VII - UTILISATION DE LA CRÉANCE
13

13   S’agissant des sociétés relevant du régime de groupe prévu à l’article 223 A du CGI, la société mère joint les déclarations spéciales des sociétés du
groupe y compris sa propre déclaration au relevé de solde 2572 relatif au résultat d’ensemble. Le crédit d’impôt de chaque société du groupe est porté
sur la déclaration n°2058–CG.

89

VII–1. Entreprises   à   l’impôt   sur   les   sociétés :

Montant des créances dont la mobilisation est demandée

Les  demandes de remboursement  immédiat ou  à  l'issue de la  période d'imputation du crédit d'impôt non imputé sur  l'impôt sur les sociétés

sont formulées sur l'imprimé n°2573-SD par voie dématérialisée (procédure EDI ou EFI) ou sur l'imprimé n°2573-SD disponible sur le portail

fiscal www.impots.gouv.fr.

VII–2. Entreprises   à   l’impôt   sur   le    revenu :

VII–3 Mobilisation de créance auprès d’un établissement de crédit

reporter le montant du crédit d’impôt déterminé ligne 86a sur le relevé de solde n° 2572–SD et les montants déterminés lignes 86a et 86b sur la
déclaration des réductions et crédits d’impôt n° 2069–RCI–SD

reporter le montant du crédit d’impôt déterminé ligne 86a sur la déclaration de revenus n° 2042–C–PRO et les montants déterminés ligne 86a
et 86b sur la déclaration des réductions et crédits d’impôt n° 2069–RCI–SD

Nom et adresse des sociétés de personnes
 ou groupements assimilés et n° SIREN

(pour les entreprises)

% de droits
détenus dans

la société

Quote–part du crédit d’impôt

Pour dépenses
de recherche

87a 87b 87cTOTAL

V - CADRE À SERVIR PAR LES ENTREPRISES DÉCLARANTES QUI DÉTIENNENT DES PARTICIPATIONS DANS DES
SOCIÉTÉS DE PERSONNES OU GROUPEMENTS ASSIMILÉS

Pour dépenses
de collection

Pour dépenses
d'innovation

Nom et adresse des associés membres de 
sociétés de personnes et n° SIREN (pour les 

entreprises)

% de droits
détenus dans

la société

Quote–part du crédit d’impôt

Pour dépenses
de recherche

TOTAL

VI - CADRE À SERVIR POUR LA RÉPARTITION DU CRÉDIT D'IMPÔT ENTRE LES ASSOCIÉS MEMBRES DE SOCIÉTÉS DE
PERSONNES OU GROUPEMENTS ASSIMILÉS

88a 88b 88c

Pour dépenses
d'innovation

Pour dépenses
de collection
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Décrire succinctement le(les) opération(s) de R&D en cours à la date de dépôt de l’état, et pour lesquels les entreprises ont bénéficié du CIR au titre de N–1, et 
le calendrier des différentes étapes de l’(des) opération(s) :

A. Présentation générale du(des) projet(s) de R&D en cours en N et pour lesquels les entreprises ont bénéficié du CIR au titre de N–1

B. Travaux de R&D en cours en           , et pour lesquels les entreprises ont bénéficié du CIR au titre de           , et ressources associées

 I – Obligations déclaratives pour les entreprises dont le montant des dépenses de recherche exposées en           et éligibles au crédit d’impôt, au sens de 
l’article 244 quater B du code général des impôts, est supérieur à 10 millions d’euros et n’excédant pas  100 millions d’euros doivent renseigner le 
tableau suivant :

Part de titulaires d'un doctorat financés par ces
dépenses ou recrutés sur leur base

Nombre d'équivalents temps plein correspondant Rémunération moyenne de ces titulaires d'un doctorat

II – Les entreprises dont le montant des dépenses de recherche exposées en au titre de l’année déclarée et éligibles au crédit d’impôt, au sens de l’article 
244 quater B du code général des impôts, est supérieur à 100 millions d’euros doivent renseigner les tableaux suivants

Liberté    Égalité   Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

.      . N° 2069-A-1-SD

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Adresse du principal établissement Ancienne adresse en cas de changement 

Activités

Désignation, adresse, siren de la société membre de groupe ou de la société tête de groupe pour lequel le formulaire est déposé

Exercice ouvert le et clos le

SIRENCode NACE

CRÉDIT D'IMPÔT EN FAVEUR DE LA RECHERCHE - ETAT ANNEXE

Dépenses engagées
au titre de        

1. Décrire la nature des opérations de recherche en cours en            à la date de dépôt de l’état et pour lesquelles les entreprises ont bénéficié du CIR au titre de

2. Préciser les ressources matérielles et humaines associées (y compris les dépenses de sous–traitance).

Opération

1

2

3

4

5

1

2

3

4

5

Personnel affecté à chaque opération

 Nombre Qualification Rémunération
moyenne

Titulaires d'un doctorat financées par les dépenses de recherche ou
recrutés sur leur base

Part des titulaires
d'un doctorat

Nombre d'équivalents
temps plein 

correspondants

Personnel affecté à 
chaque opération

Affectation à temps 
plein ou à temps 

partiel aux travaux 
de recherche

Opérations de recherche confiées à 
des organismes mentionnés aux d et 
d bis du II de l'article 244 quater B 

du CGI

Nature

Opérations de recherche 
confiées à des organismes
mentionnés aux d et d bis 

du II de l'article 244 quater 
B du CGI

Montant prévu au
contrat (le cas échéant)

Préciser les ressources matérielles et humaines associées (y 
compris les dépenses de sous-traitance) :

Immobilisations affectées à chaque opération

Affectation totale ou partielle 
aux opérations de rechercheNature

   

2019

2019

2019
2020

2019

2020

01/01/2020 31/12/2020

62  Rue Ferdinand Buisson

69003 LYON

943  Route des Pecles

74400 CHAMONIX-MONT-BLANC

A5
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C. Localisation des travaux de R&D au sein de l’entreprise

Lieu d’exécution de chaque opération  (mentionner les coordonnées précises, si différentes du siège)

1

2

3

4

5

D. Localisation des travaux de R&D confiés à des tiers

Noms et adresses des organismes auxquels la réalisation des opérations de recherche est confiée

1

2

3

4

5

Indiquer s'il existe ou non
un lien de dépendance 
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Liberté    Égalité   Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

.      . N° 2069-A-2-SD

LISTE DES OPERATEURS SOUS-TRAITANCEDISPOSITIF*

Remplir  le  tableau  ci–dessous   en   indiquant,  opérateur  par   opérateur  (organisme  de  recherche   public  ou  privé auquel la
société a confié des opérations de recherche), les informations suivantes :
(* : Cochez la case correspondante).

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Montant des dépenses de
sous-traitance confiées à

l'organisme

Adresse du principal établissement Ancienne adresse en cas de changement 

Activités

Désignation, adresse, siren de la société membre de groupe ou de la société tête de groupe pour lequel le formulaire est déposé

Exercice ouvert le et clos le

SIRENCode NACE

SIREN Dénomination Adresse CIR CII

CRÉDIT D'IMPÔT EN FAVEUR DE LA RECHERCHE - ETAT ANNEXE

Dépenses engagées
au titre de        2019

01/01/2020 31/12/2020

62  Rue Ferdinand Buisson

69003 LYON

943  Route des Pecles

74400 CHAMONIX-MONT-BLANC

A5




















